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NOMINATIONS

Par décret n° 97-988 du 22 mai 1997.
Monsieur Abdelaziz Meddeb conseiller des services publics

est chargé des fonctions de chef de division des affaires politiques
au gouvernorat de Sousse avec rang et prérogatives de directeur
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Par décret n° 97-989 du 22 mai 1997.

Monsieur Tahar Rihani inspecteur des services financiers est
chargé des fonctions de chef de division des affaires
administratives générales au gouvernorat de Béja avec rang et
prérogatives de sous-directeur d'administration centrale et
bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce dernier.

Par décret n° 97-1009 du 27 mai 1997.

Monsieur Houcine Haboubi, ingénieur principal, est chargé
des fonctions de sous-directeur des études et des marchés à la
direction des transmissions au ministère de l'intérieur.

Par décret n° 97-990 du 22 mai 1997.

Monsieur Fredj Aouini, professeur principal d'enseignement
secondaire est chargé des fonctions de chef de division des affaires
sociales au gouvernorat de Kasserine avec rang et prérogatives de
sous-directeur d'administration centrale et bénéficie des
indemnités et avantages accordés à ce dernier.

Par décret n° 97-991 du 22 mai 1997.

Madame Nazek Ben Jannet épouse Zayani administrateur est
chargé des fonctions de chef de service de la comptabilité à la
direction des affaires administratives financières et des ressources
à la commune de l'Ariana.

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES

Arrêté du ministre des affaires religieuses du 20 mai
1997, fixant l'ouverture des candidatures à l'obtention
du prix du Président de la République pour les études
islamiques au titre de l'année 1418/1998.

Le ministre des affaires religieuses,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 92-861 du 11 mai 1992, portant création du
prix du président de la République pour les études islamiques et
notamment l'article 5,

Arrête :

Article premier. - La candidature à l'obtention du prix du
Président de la République pour les études islamiques, au titre de
l'année 1418/1998, est ouverte le 19 moharem 1418/26 mai 1997.

Art. 2. - Le dernier délai de dépôt des candidatures est fixé au
2 rejeb 1418/03 novembre 1997.

Tunis, le 20 mai 1997.
Le Ministre des Affaires Religieuses

Ali Chebbi
Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Arrêté du ministre des affaires sociales du 20 mai 1997,
relatif à l'approbation du manuel des procédures de la
direction de l'inspection médicale et de la sécurité au
travail.

Le ministre des affaires sociales,

Vu le décret n° 75-775 du 30 octobre 1975, fixant les
attributions du ministère des affaires sociales,

Vu le décret n° 96-49 du 16 janvier 1996, fixant le contenu des
plans de mise à niveau de l'administration et les modalités de leur
élaboration, réalisation et suivi,

Vu le décret n° 96-269 du 14 février 1996, portant
organisation du ministère des affaires sociales,

Vu l'arrêté du 14 mai 1996, fixant le plan de mise à niveau du
ministère des affaires sociales,

Vu la circulaire n° 8 du 9 février 1996, fixant les procédures à
suivre par chaque ministère pour l'élaboration de son plan de mise
à niveau, et notamment son article 11,

Vu le manuel des procédures de la direction de l'inspection
médicale et de la sécurité au travail.

Arrête :

Article premier. - Le manuel des procédures de la direction de
l'inspection médicale et de la sécurité au travail est approuvé.

Art. 2. - Tous les services concernés sont chargés de
l'application de ce manuel.

Art. 3. - La direction de l'inspection médicale et de la sécurité
au travail est chargé, le cas échéant, de l'actualisation de ce
manuel.

Art. 4. - Cet arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne. 

Tunis, le 20 mai 1997.

Le Ministre des Affaires Sociales
Chedly Naffati

Vu
Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Arrêté du ministre des affaires sociales du 20 mai 1997,
relatif à l'approbation du manuel des procédures de la
direction générale et de la promotion sociale.

Le ministre des affaires sociales,

Vu le décret n° 75-775 du 30 octobre 1975, fixant les
attributions du ministère des affaires sociales,

Vu le décret n° 96-49 du 16 janvier 1996, fixant le contenu des
plans de mise à niveau de l'administration et les modalités de leur
élaboration, réalisation et suivi,

Vu le décret n° 96-269 du 14 février 1996, portant
organisation du ministère des affaires sociales,

Vu l'arrêté du 14 mai 1996, fixant le plan de mise à niveau du
ministère des affaires sociales,

Vu la circulaire n° 8 du 9 février 1996, fixant les procédures à
suivre par chaque ministère pour l'élaboration de son plan de mise
à niveau, et notamment son article 11,

Vu le manuel des procédures de la direction générale de la
promotion sociale.

Arrête :

Article premier. - Le manuel des procédures de la direction de
la promotion sociale est approuvé.


